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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ces salariés bénéficient d’une évolution de carrière identique à la moyenne de l’entreprise dans 
des conditions définies par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rattrapage de l’évolution de la rémunération ne peut être le seul critère et le salarié qui s’investit 
dans le dialogue social au sein de son entreprise doit pouvoir retrouver une évolution de carrière 
semblable à celle de ses collègues.


